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« La Lettre des Impressionnistes » est le reflet des  

motivations de notre association. Apporter des informations 

utiles, être un relais pour  les problématiques et les desidera-

ta du quartier Métro et créer du lien entre ses habitants. 

Chers voisins, 

Le mot-clé de cet édito sera : "la Mairie d'Asnières désavouée par la MIVILUDES". 

D’après un dernier communiqué de la Mairie d’Asnières (fin septembre 2007 et le 3ème depuis avril – cf. p. 2), un 

certain nombre d’entre vous auraient manifesté leur inquiétude suite à la diffusion de notre dernière Lettre des 

Impressionnistes (numéro 11 — Septembre 2007). Bien que nous ayons du mal à croire que notre feuille de chou 

mensuelle ait pu susciter des inquiétudes, sauf peut-être auprès de quelque locataire de l’hôtel de ville, nous te-

nons pour la dernière fois, nous l’espérons, à revenir sur une vieille polémique très éloignée des réelles préoccupa-

tions des habitants de notre quartier. 

Le dernier communiqué de la Mairie prétendait que notre association était « citée par la MIVILUDES (Mission de 

vigilance et de lutte contre les dérives sectaires) comme une composante d’une nébuleuse qui pratique certaines 

techniques sectaires ». Sachant qu’à deux reprises, les tribunaux ont jugé de tels propos diffamatoires à l’encontre 

de notre association, nous avons voulu savoir si la MIVILUDES étaient bien la source de telles allégations. Nous 

avons donc écrit au président de la MIVILUDES, lequel nous a répondu avec diligence (cf. copie de notre lettre et 

la réponse de la MIVILUDES en pages 2 et 3). 

Que nous apprend la réponse du président de la MIVILUDES ? 

1 / Contrairement à ce qu’affirme la Municipalité, notre association n’a fait l’objet d’aucune in-

vestigation de la part de la MIVILUDES. Le Président Roulet a même écrit « [n’avoir] aucune 

raison ni aucun motif de [nous] déranger ». 

2 / Notre association n’a été qu’"incidemment citée" dans une note de la MIVILUDES et non pas 

comme une composante d’une quelconque « nébuleuse » à caractère sectaire. 

3 / Le président de la MIVILUDES « a fait part de nos observations au député-maire ». Peut-être, 

la MIVILUDES en a-t-elle assez d’être abusivement citée ? 

Nous espérons donc que la Mairie d’Asnières arrêtera désormais de dépenser l’argent des Asniérois pour agresser 

notre association de quartier apolitique, qui en 2003 aurait eu le tort de s’intéresser d’un peu trop près aux « en-

jeux d’urbanisme » de notre quartier. 

Un point reste à éclaircir : quel peut bien être l’intérêt pour les habitants de notre commune à ce que des cen-

taines de milliers d’euros soient dépensées par la Mairie d'Asnières depuis 4 ans pour jeter l’opprobre sur 

notre association et une fondation parisienne d'utilité publique ? 

Cet acharnement solitaire de la part de notre Mairie est d’autant plus incompréhensible que Manuel Aeschlimann 

lui-même a reconnu devant le Président de la Cour d’Appel de Versailles que la fondation en question n’a 

aucune activité sur notre commune. 

Nous aussi, « nous restons très vigilants » et vous signalerons ainsi qu’à la MIVILUDES toute nouvelle 

agression municipale contre notre association. 

 

Bonne lecture ! 

Le bureau 

"Je peins ce que je vois, et non ce qu'il plaît aux autres de voir" – Edouard Manet  

Pierre-Auguste RENOIR 

La Seine à Asnières (le canot) - 1879 

National Gallery, Londres  



" Cette association a été citée par la MIVI-

LUDES […] comme une composante de 

la nébuleuse […]." 

"[…] cette « nébuleuse » pratique certai-

nes « techniques sectaires »." 

"Preuve de la transparence de notre démarche vis-à-vis de nos lecteurs, nous publierons cette lettre ou-

verte dans le prochain numéro de la Lettre des Impressionnistes à paraître prochainement et nous ferons 

de même, si vous le permettez, avec votre réponse ou tout autre élément de réaction à notre demande 

d’intervention." 



"Je n’avais aucune raison et aucun motif 

de vous déranger." 

"[..] l’association, au titre de laquelle vous 

me saisissez, se trouve incidemment ci-

tée." 

"Je n’ai pas manqué de faire part de vos 

observations à Monsieur de Député-Maire 

d’Asnières, […]" 

"Preuve de la transparence de notre démarche vis-à-vis de nos lecteurs, nous publierons cette lettre ou-

verte dans le prochain numéro de la Lettre des Impressionnistes à paraître prochainement et nous ferons 

de même, si vous le permettez, avec votre réponse ou tout autre élément de réaction à notre demande 

d’intervention." 



ACTUALITE ASSOCIATIVE 

Nous faisons le nécessaire pour que cette année notre date de brocante soit acceptée. 
Le Service des Manifestations Publiques nous a gentiment proposé de déposer une lettre de demande début 
2008 et quõune r®ponse ¨ notre requ°te nous sera donn®e courant f®vrier.  

Le suivi de la brocante 

Note aux adhérents 
Bientôt 2008 ! Pensez à renouveler votre cotisation ! 

Je soussigné(e), Ç Mme      Ç Mlle Ç M. 

 

 ______________________________________________  
Nom 
 
 ______________________________________________  
Prénom 
 

 ______________________________________________  
Adresse 

 

 _________   ______________________________  
Code Postal  Ville 
 

 ______________________________________________  
Téléphone* 
 

 ______________________________________________  
e-mail* 
 
Signature du membre actif 

Bulletin dôadh®sion individuel 
(à nous retourner par courrier SVP) 
Association des Habitants, Riverains et Usagers de la 
ZAC Métro et de ses Environs 
21, rue des Frères Chausson – 92600 - Asnières-sur-Seine 
Répondeur/fax : 01.72.70.39.10 – Messagerie : 
contact@assozacmetro.info 

N° d’enregistrement 02026186 

 
*facultatif. Votre e-mail pourra être utilisé pour vous com-
muniquer les informations relatives à la vie de l’association.  
 
Adhère en qualité de Membre Actif à l’Association des Habi-
tants, Riverains et Usagers de la ZAC Métro et de ses envi-
rons. Cotisation individuelle minimale de 5 euros (par chè-
que à l'ordre de l'association ou par l'équivalent en tim-
bres). 
 
Fait à Asnières-sur-Seine, le _____________________________  
 

La mare du Casino ! 
Par temps de pluie, dõimportantes flaques dõeau se forment devant la sortie du parking du Casino, boulevard 
Voltaire. Etant donn® lõampleur et la profondeur de celles-ci, les piétons, soucieux de préserver leurs pieds et 
leurs chaussures, sont contraints de faire un grand détour sur le trottoir afin de passer par la zone sèche. De 
plus, les voitures sortant du parking peuvent difficilement ®viter les flaques et sont susceptibles dõ®clabous-
ser les pauvres piétons. Nous allons prendre attache avec les services de la voirie afin de faire le nécessaire 
pour rétablir la surface du bateau. 
 
Les poubelles sõoffrent en spectacle ! 
Depuis longtemps d®j¨, plusieurs riverains nous ont signal® que les jeudis et les dimanches, devant lõentr®e 
du 5 , rue Edouard Manet, les grosses poubelles d®bordantes dõordures sont sorties sur les trottoirs ¨ partir 
de 16h30 et ne sont vidées que le lendemain matin vers 6h00. 
Nous avons contact® la Direction de lõUrbanisme de la Mairie qui nous a dit quõelle nõ®tait pas en charge de 
la gestion de ces logements. 
Nous avons quand même réussi à trouver les coordonnées de la société HLM en charge de ces logements et 
essayons depuis plusieurs jours de prendre contact afin que les poubelles soient sorties le plus tard possible, 
comme cõest le cas dans dõautres quartiers de la ville. 

Petites améliorations à apporter au quartier 


